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Yonne- ZDE 

Yonne: nouvelle demande de ZDE. Pour manifester votre opposition, signez la pétition:
La Communauté de Commune de Tonnerre a approuvé le 30 novembre dernier le projet de création d’une ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN comprenant l'implantation de 30 éoliennes géantes de 150 m de haut réparties en 4 parcs. Ces constructions seraient réalisées sur les 11 communes (Tonnerre, Sennevoy, Gland, Collan, Pimelles, Melisey, Molosmes, Vezannes, Serrigny, Viviers et Yrouerre) qui cernent la vieille ville de Tonnerre et dénaturerait les environs (Château de Maulnes, vallée de l'Armançon,...). Après le refus des projets précédents, les promoteurs et quelques élus récidivent de plus belle avec un projet encore plus important dans une région peu ventée et classée sensible en terme de paysages. Une pétition contre ces implantations est en ligne sur le site www.mesopinions.com

 HYPERLINK "http://www.mesopinions.com/listecourte.php?ID_CATEGORIE=&search=tonnerre&x=0&y=0" \t "_blank" . Tapez "Tonnerre" pour y accéder.
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Le fabriquant allemand d'éoliennes REpower Systems a signé un accord avec le français EOLE-RES SA, basée à Avignon, afin de procéder à la fourniture de 26 éoliennes.

Les turbines éoliennes REpower d'une puissance nominale de 2 mégawatts (MW) possèdent un diamètre de rotor de 88,5 mètres et sont destinés à la centrale éolienne de Langres située dans le département de la Haute-Marne en région Champagne-Ardennes. À pleine puissance, le parc éolien atteindra une capacité de production totale de 52 MW.

L'installation des 26 turbines éoliennes devrait être finalisée courant Octobre 2010.

EOLE-RES SA est la filiale française de RES Méditerranée SAS, une sociétés dédiée au développement de parcs éoliens et de projets d'énergie solaire, en France. Dernièrement, REpower a aussi conclu son plus gros contrat à terre avec la compagnie RES Canada, pour un maximum de 954 MW.

"Comme toujours, la France reste l'un des marchés de l'énergie éolienne les plus importants en Europe. Jusqu'à présent, nous avons mis en place près de 400 éoliennes d'une capacité totale de production de quelque 750 MW dans diverses régions françaises et nous souhaitons renforcer notre position à l'avenir." a souligné Per Hornung Pedersen, le directeur de REpower Systems AG, dans un communiqué.
EOL-RES appartient à RES Méditerranée qui fait partie d’une nébuleuse anglaise : 
http://www.res-group.com/    (  http://www.res-americas.com/about-us/res-americas.aspx  ( Our parent company RES Group, headquartered in the U.K., was founded in 1982 and has a long history of developing, constructing, and owning wind projects.  It is part of the Sir Robert McAlpine group, a leading civil engineering and construction business, which was founded in 1869. 
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30 GARD

30380 Saint-Christol-lez-Alès

MIDI LIBRE

21.02.2010

http://www.midilibre.com/articles/2010/02/21/ALES-ALES-BESSEGES-Le-collectif-ne-desarme-pas-1120293.php5
Édition du dimanche 21 février 2010 

Ales. ALÈS - BESSÈGES Le collectif ne désarme pas
EXTRAIT

 ÉOLIENNES Un parc sur le Grand Alès ?
Les conseillers municipaux de la liste Agir Ensemble à Saint-Christol-lez-Alès sont montés

 au créneau pour s'opposer à l'implantation d'éolienne sur leur commune. Les deux élus affirment que l'agglomération du Grand Alès veut implanter des éoliennes à la Serre d'Avène. En 2006, le lieu avait fait l'objet d'une bataille épique avec la précédente municipalité autour de l'installation d'un lotissement. Une polémique qui s'était soldée par un référendum rejetant massivement cette réalisation. Les éoliennes, si le projet se confirme, risquent bien de provoquer la même levée de bouclier.
Etc.
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http://www.midilibre.com/articles/2010/02/21/VILLAGES-Du-cote-de-Couffrau-l-39-electricite-coule-de-source-1120135.php5 

Édition du dimanche 21 février 2010 
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EnergieDu côté de Couffrau, l'électricité coule de source
Après les raccordements des sites éoliens du Merdelou (2002) et Cambert (2006 et 2007), soit une puissance de 31,2 MW, le poste source de Lacaune était arrivé à saturation. Plutôt fâcheux au coeur de la Zone de développement éolien (ZDE) des monts de Lacaune. Dans cette optique, Valeco, groupe basé à Montpellier déjà exploitant des douze mâts de Cambert, a commandé la création d'un nouveau poste électrique. Matthieu Monnier précise : « Ce poste de Couffrau est prévu pour une capacité (non finalisée à ce jour) d'environ 40 éoliennes avec, cependant, possibilité d'extension. L'hiver prochain, il recevra les treize générateurs de 2,3 MW - dont nous entamons le chantier ce 18 février - du Puech de l'Homme et de Labessière (Murat). Quant à la production de Cambert, RTE n'envisage pas de changer son ac tuel couplage. » A Couffrau, les travaux ont commencé à la fin octobre, avec une montée en charge progressive. Sur un terrain de trois hectares, seront disséminés divers équipements, dont l'unité principale (le bâtiment commande) destinée à la surveillance et à la bonne marche du réseau. L'énergie transformée sera injectée sur la ligne de 225 000 volts traversant le site, ligne reliant les usines de Montahut (près d'Olargues) à Saint-Victor-et-Melvieu (Aveyron). Pour RTE , filiale d'EDF, Éric Couturier indique : « Un nouveau pylône sera nécessaire en remplacement de celui-ci. Pour le reste, l'énergie née ici sera distribuée dans le réseau sud- ouest. » Groupe spécialisé, Avéo s'est entouré d'autres entreprises (Garenq, Parpaïola, EIP) pour mener à bien ces travaux, nécessitant une moyenne de vingt ouvriers. Michel Aymard précise : « Dans quelques semaines, la poursuite du chantier demandera une main d'oeuvre moins qualifiée pour la pose de câbles, par exemple. En intérim ou contrat temporaire, il sera alors fait appel aux ressources locales. A noter aussi que les capacités d'hébergement du secteur nous conviennent très bien. » Ce cadre d'Avéo table sur un aspect visuel proche du définitif dès la fin mai. Rendez-vous est donc pris. 
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PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR

83 VAR

83470 Saint Maximin-la-Sainte-Baume
20. 02.2010

http://saintmaximin2008.over-blog.com/article-le-projet-du-parc-d-ollieres-vu-au-travers-du-dossier-d-enquete-publique-45349010.html 

Le projet du parc d’Ollières vu au travers du dossier d’enquête publique 
Le projet consiste en la création d’un des plus grands parcs photovoltaïques de notre secteur, 96 hectares, sur des terres privées, boisées, classées, et en périphérie d’une Zone Naturelle Intérêt Ecologique et Faunistique. 

  

Dressons le tableau : 

Les élus se satisfont d’un débat public limité au strict nécessaire (affichage et publication dans des journaux locaux). Ce qui leur permet de conclure que la population n’est pas défavorable au projet (une seule personne a consigné par écrit ses doutes : le Maire de Pourcieux), et d’approuver la révision du document d’urbanisme, démarche préalable indispensable à la réalisation de l’opération. 

 

Les personnes publiques associées : 

Un consensus mou se dégage, soulignons quelques avis : 

- la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture émet un avis favorable « à part l’impact sur les Espaces Boisés Classés ». Comment traduire un tel avis puisque le projet se fait uniquement sur des Espaces Boisés Classés ? Un vrai double langage.
- pas de remarque du Schéma de Cohérence Territorial…qui n’en termine plus de se faire. 

- la mairie d’Esparron de Pallières, qui avait initialement émis des réserves, est maintenant favorable au projet. 

- la mairie de Seillons est favorable au projet alors qu’elle s’est prononcée contre le projet de Sceaux qui la concerne directement. 

- la Communauté de Commune Sainte Baume Mont Aurélien est favorable à ce projet de parc porté fièrement, (comme les deux autres situés sur son territoire : Plan d'Aups et Saint Maximin), par son président. 

- la Chambre de Métiers est favorable à ce projet qui pourrait avoir selon elle des retombées pour les entreprises locales lors des travaux de construction. Rappelons que la mise en place d’un parc photovoltaïque n’induit que des travaux d’abattage et de terrassement. Aucun emploi pérenne. Les travaux d’implantation et d’entretien sont réalisés en interne, par l’entreprise gérante du parc. 

- le Conseil Général via ses services  est beaucoup plus clair : après avoir formulé le regret de pas avoir été présent lors de la première réunion de concertation (seul était présent son Omni Président), le représentant du département rappelle que la commune d’Ollières est concernée par une multitude de projets (trois parcs photovoltaïques, un parc éolien,  une zone d’activités…), que ce projet est le plus important en terme de surface, que l’étude d’impact ne peut se résumer à deux journées passées sur place, mais devra se réaliser sur un an (à la vue de la richesse du milieu cela relève du simple bon sens, mais a le mérite d’être dit). Plusieurs questions sont soulevées : Dans le cadre d’une politique de développement durable ne faut-il pas dimensionner le projet aux besoins locaux ? Quel est le bilan carbone d’une telle opération si on prend en compte la suppression des arbres ? La bonne voie ne serait-elle pas plutôt l’intégration au bâti ou dans des zones déjà dégradée ? 

Nous sommes parfaitement en accord avec cette dernière analyse. 

 

Conclusions du commissaire enquêteur :
Le commissaire enquêteur après avoir souligné que cette enquête n’a pas soulevé l’intérêt des habitants (aucun ne s’est manifesté) émet un avis favorable sous réserve que la nature soit respectée, particulièrement lors des travaux (après ce sera plus dur). Il préconise que « la suppression d’espèces boisées ne compromette pas le caractère forestier de la commune », « que la suppression d’Espaces Boisés Classés soit strictement  limitée à la nouvelle emprise de 96 ha », « que la société mandatée par le propriétaire des terrains s’engage fermement sur le respect de l’environnement et sur la protection de la flore et de la faune présentes sur les sites », « que le projet n’impacte pas les perspectives paysagères ». 

Autant dire qu’il s’agit d’un avis favorable assorti d’une recommandation de réaliser ce parc ailleurs… 

  

En résumé, les élus d’Ollières sont prêts à sacrifier 300 hectares d’espaces boisés classés. Le revenu sous forme de taxes ne sera que très faible pour la collectivité, sans aucune création d’emploi. En revanche, l’opération devrait générer quelques  centaines de milliers d’Euros de rente annuelle pour le propriétaire des terrains. 


Devons nous laisser faire cela sans ne rien dire ? 


Comme au Plan d’Aups ou à Saint Maximin, c’est en mettant ces projets face à leurs contradictions, en dénonçant l’éco-business réalisé au détriment de notre environnement, que nous préserverons notre patrimoine, nos espaces verts, et avancerons vers un véritable développement durable. 

  

Mobilisons nous pour sauver notre forêt provençale. Il est encore temps d'agir pour éviter le pire !
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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Après Saint-Michel-Chef-Chef, c'est à La Marne que s'est transporté le chantier. Cinq éoliennes de 126 mètres de haut viennent d'y être dressées, entraînant une certaine curiosité.

La livraison. Les premiers éléments sont arrivés sur le site de La Marne le 6 février. La concrétisation d'un projet de parc éolien lancé... huit ans plus tôt. Ce ne sont d'abord que des accessoires. Puis, entre le 8 et le 12 février, une quarantaine de convois exceptionnels se sont succédé pour apporter les morceaux nécessaires au montage de cinq éoliennes, près du village du Breuil. Entre les pales de 45 mètres de long et les tronçons au diamètre imposant, le spectacle n'a pas laissé les riverains indifférents.

Le montage. Deux jours sont nécessaires pour assembler une éolienne. Il faut commencer par le montage du mât : lever du premier tronçon, boulonnage et ainsi de suite pour les deux autres. Puis c'est le tour de la nacelle. Au sol, les ouvriers s'activent à l'assemblage du hub : trois pales montées sur le rotor. C'est alors à la grue de soulever la bagatelle de 41 tonnes, jusqu'à 80 mètres de hauteur. L'éolienne ainsi assemblée pèse 250 tonnes. La grue télescopique, montée sur roues, est unique en Europe et peut soulever une masse de 500 tonnes. Une puissance herculéenne ! Le chantier mobilise 15 à 20 ouvriers, techniciens et ingénieurs, sans compter les nombreux chauffeurs qui ont acheminé les éléments sur le site.

Face au vent. Le clou de l'opération, c'est sans aucun doute l'intérieur de la nacelle qui abrite un générateur. Matthieu Blandin, chargé de projet chez Valorem, la société qui installe les trois premiers parcs éoliens en Pays de Retz, en témoigne : « Imaginez-vous à 80 m au-dessus du sol. Les pales, face au vent, tournent entre 10 et 25 tours par minute, produisant une énergie mécanique. Le générateur derrière vous la transforme en énergie électrique, produite aux normes du réseau, soit 20 000 volts. Cet aérogénérateur fonctionne en utilisant la force du vent comprise entre 14 et 90 km/h. »
La transparence. A la suite du débat suscité par l'arrivée des éoliennes, Valorem ouvre ses chantiers aux visiteurs. Lundi dernier, jour de montage, c'était le tour des élus et des propriétaires, guidés par Matthieu Blandin. Guy Rabreau, du centre d'intervention et de secours de Paulx, est également venu reconnaître les lieux : le parc éolien est dans la zone d'intervention du centre. Les visiteurs n'ont pas caché leur plaisir. « C'est une visite passionnante. Voir au sol chaque élément de la machine et sa masse énorme, mesurée en tonnes, puis regarder l'éolienne profilant dans le ciel sa silhouette esthétique, me laisse pantois », confesse un participant. « La visite a été fort instructive pour chacun d'entre nous, ajoute un autre. L'éolien doit contribuer à diminuer notre dépendance énergétique. » D'autres visites sont prévues la semaine prochaine, cette fois pour le grand public.

Mercredi 24 février, trois visites du parc éolien de La Marne sont ainsi au programme, par groupe de 25 personnes. Les habitants intéressés devront s'inscrire en mairie de La Marne, très rapidement ou par tél. 02 40 26 21 28.
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

CHAMPAGNE-ARDENNE

10 AUBE

10400 Fontaine-Mâcon & Périgny-la-Rose & Montpothier & La Saulsotte & Traînel   -  10370 Villenauxe-la-Grande 
lest-eclair
20.02.2010
http://www.lest-eclair.fr/index.php/cms/13/article/426477/Developpement_eolien___trois_secteurs_identifies
Fontaine-Mâcon   

Développement éolien : trois secteurs identifiés




Le parc de six éoliennes situé à l'est de Fontaine-Mâcon a reçu son permis de construire (photo d'archives) 
Jeudi soir, le conseil communautaire a présenté un rapport définissant les zones propices au développement de l'éolien
Christophe Dham a présenté, jeudi soir, les résultats d'une réflexion globale sur le développement de l'éolien dans la communauté de communes de Nogent. L'étude a permis d'identifier trois secteurs favorables au développement des éoliennes.
Le premier, au sud de Nogent-sur-Seine, est identifié depuis plusieurs années. Éloigné des habitations, ce secteur s'étend du sud de Nogent à La Louptière-Thénard. Il a déjà été retenu pour y installer des éoliennes. Les permis de construire de six mâts ont été acceptés dans la zone à l'est de Fontaine-Mâcon.
Un deuxième secteur a été identifié au nord de la Seine, dans la plaine agricole de Champagne comprise entre les vignobles des coteaux du bassin parisien. Une zone de développement a été acceptée, en juillet 2009, autour de Périgny-la-Rose. Actuellement en instruction de permis de construire, ce projet prévoit l'édification de quinze éoliennes, dont quatre à Périgny-la-Rose. Ces dernières auront une capacité de production de 12 MW.

« Une vraie cohérence »


Dernier secteur propice à l'éolien : le plateau de la Brie. Les communes de Villenauxe-la-Grande, Montpothier et La Saulsotte sont particulièrement concernées. « Ce secteur est, vraisemblablement, le plus venté, du fait de son altitude plus élevée », note l'étude. Le projet actuel est de huit éoliennes, avec un potentiel de douze si La Saulsotte y est favorable. Chaque commune accueillerait alors quatre éoliennes de 2 MW chacune.
« Les trois secteurs sont maintenant identifiés, il y a une vraie cohérence sur le territoire de la communauté de communes », note Christophe Dham. « Il reste encore un secteur de développement au nord de Nogent, à cheval sur la Seine-et-Marne et l'Aube, aux environs de Chalautre-la-Grande. On sait que le député-maire de Provins, du fait du classement de sa ville au patrimoine mondial de l'Unesco, n'y est pas favorable. »

Des retombées fiscales


Cette étude a également permis d'établir les retombées fiscales de tels projets. Pour chaque mégawatt, la commune recevra environ 3 100 € par an, la communauté de communes percevra 2 100 €, le Département 1 600 € et la Région 700 €. « Il faut y ajouter, pour les communes, les retombées d'un fonds abondé par un pourcentage prélevé sur l'investissement des entreprises », ajoute le premier vice-président de la communauté de communes. « Pour une commune comme Villenauxe-la-Grande, c'est environ 100 000 €. Cela permet de financer des mesures compensatoires, des actions en faveur de l'environnement, ou d'aménager des chemins d'accès. »

Le point sur les projets


Accepté : 10 MW à Fontaine-Mâcon.
En projet : 12 MW à Périgny-la-Rose ; 8 MW à Villenauxe-la-Grande ; 8 MW à Montpothier.
Potentiel : 8 MW à La Saulsotte, Traînel : puissance non

définie.

Auteur : Mathieu GIBET
Article paru le : 20 février 2010 

Commentaire - uraeus le 20 février 2010 à 23h48

Voilà maintenant nos beaux paysages , les hauteurs de nos belles collines défigurés par ces gigantesques éoliennes,cela sans demander l'avis des habitants .Parce qu'il y a un lobby pro éoliennes, et de l'argent( notre argent oui!!!) distribués pour ces installations. Il est reconnu maintenant qu'elles ne sont pas rentable dans nos contrées. Gigantesques, nous avons vu sur nos routes, les camions qui les amenaient. Un seul camion pour une demi pale......
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LE SAGA DU RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE
konigsberg.overblog
21.02.2010

L’Eglise New Age de la Climatologie ….

++++++++++++++++++++++++

http://www.ladepeche.fr/article/2010/02/21/781934-Sale-temps-pour-le-climat.html

Publié le 21/02/2010 06:49 | Ch.R.-P. 

Sale temps pour le climat

Environnement Une polémique parmi les experts mondiaux jette le trouble sur les réalités du changement climatique.
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-5° sous abri la semaine dernière, (-10 ressentis en extérieur), un thermomètre qui grimpe en flèche vers les 15 ° quelques jours plus tard… Quand on commence à mesurer le changement du climat à la doudoune troquée pour le tee-shirt en moins de 24 heures, c'est que quelque chose est entrain de clocher. Variations de températures brutales, chutes de neige ou de grêle en plein mois de mai en Midi-Pyrénées, tempêtes ravageuses, montées du mercure dans le rouge ou pluies diluviennes hors saison, tout cela n'est plus bien rare. D'autant que la terre entière est au diapason de la nouvelle donne climatique. Les experts l'ont affirmé, lechangement climatique est avéré !

Docile, le citoyen acquiesce. Il gère ses déchets, s'intéresse au solaire ou l'éolien, fait des économies d'eau, essaie de digérer la taxe carbone… Et paf !, tout est remis en cause.

Deux mois après la conférence climat de Copenhague, l'illustre modèle scientifique connu sous le nom de Giec (*) est secoué par une crise qui sème le trouble. En cause des erreurs factuelles « reconnues », qui auraient multiplié par dix les impacts du changement climatique annoncés jusque-là. Là où la probable fonte des glaciers himalayens prédite pour 2035 et la formation de cyclones et ouragans ont été surestimées. Que faut-il y comprendre ? Que tous les indicateurs qui, hier, étaient au rouge sont aujourd'hui repassés à l'orange ?

La question du changement climatique conditionne les remises en questions, l'émergence de politiques novatrices et audacieuses, l'industrialisation plus « verte », la construction sans doute d'une économie plus équitable. Les enjeux financiers et de leadership sont colossaux, discutés et très disputés.

Le danger dans cette affaire, c'est qu'à trop faire bouger les lignes, il y a risque à perdre les repères. Il en est un pourtant qu'il faut garder présent à l'esprit : si d'ici 2050, la Terre n'a pas enrayé l'augmentation de ses températures à +2°, il y a risque d'« emballement » du climat. Une perte de contrôle synonyme de très gros risques. Se sont encore les experts du Giec qui l'affirment. À ce point d'un réchauffement avéré, le doute est-il encore permis ?

(*) Groupe d'experts intergouvernemental sur le climat



Claude Allègre : « C'est simpliste ! »

Ancien ministre de l'Education nationale, Claude Allègre publie «L'imposture climatique» (Plon, 293pages, 19,90€).

LA DEPECHE DU DIMANCHE : Y a-t-il changement climatique ?

Claude Allègre : Il me semble effectivement y avoir une modification climatique comme on en connaît dans l'histoire du monde. Pour beaucoup, ce changement consisterait principalement en un réchauffement global causé par le gaz carbonique (CO2) émis par l'homme suivant le phénomène physique dit de l'effet de serre. Je fais partie des membres de la communauté scientifique, certes aujourd'hui très minoritaires, qui contestent cette interprétation, la trouvant simpliste et occultant les dangers véritables. Je pense, pour ma part, que le phénomène essentiel est l'augmentation de la fréquence des phénomènes extrêmes : canicule ou hiver russe, fortes pluies avec inondations, sécheresse, manque d'eau potable, tornades violentes et fréquentes. Le tout avec des répartitions géographiques aléatoires.

DDD : Mais la fonte des glaciers ?

C.A. : Un réchauffement suivi de périodes de refroidissements. Prenons un exemple utilisé par Al Gore, avec un complet contresens, voire avec un brin de malhonnêteté, à savoir le cas du Kilimandjaro, le plus haut sommet d'Afrique. Tout le monde a vu la fonte des glaciers. Seulement on n'a pas montré que deux mois après, le Kilimandjaro était à nouveau couvert d'une calotte de neige.

DDD : Al Gore dit que le niveau de la mer va s'élever de six mètres…

C.A. : Pure fiction. Rien pour l'instant ne vient crédibiliser ces scénarios catastrophes. Pour que le niveau de la mer monte de 6 mètres, il faudrait que la totalité de la glace du Groenland fonde. Or pour l'instant l'Antarctique ne fond pas. En été il y fait encore moins 15. Qui peut prévoir le climat pour un siècle? Dites le aux météorologues.



face à face

Marc Gillet : « Le combat continue »

Directeur des affaires internationales à Météo France, Marc Gillet a été pendant dix ans le représentant de la France auprès du Giec en sa qualité directeur de l'Observatoire national sur les changements climatiques.

LA DEPECHE DU DIMANCHE : La polémique remet-elle en cause les projections sur le réchauffement climatique ?

Marc Gillet : « Le combat continue » Comparées aux 800 pages délivrées par les trois groupes d'experts du Giec, ces erreurs reconnues d'ailleurs par le Groupe, sont en très petit nombre. Elles n'affectent en rien les conclusions de plus de 2000 scientifiques, basées sur le croisement et la vérification de millions d'informations.

DDD : Que penser de la posture des climatosceptiques ?

M.G. : Ils se comptent en petites dizaines et ils mettent en avant des mécanismes simples tels la variation de l'intensité du soleil pour attester d'un réchauffement passager. Or, aujourd'hui, on en est sûr : le soleil est responsable pour 10 % du réchauffement climatique. L'homme l'est pour 90 %.

DDD : Cette polémique ajoutée à la démission d'Yvo de Boer, le M. Climat à l'ONU sont-elles préjudiciables à la lutte contre le réchauffement ?

M.G. : Nombreux sont ceux qui sont repartis déçus de Copenhague. Mais le combat continue. Car il s'agit bien de diminuer nos émissions globales par deux d'ici 2050 (4 à 5 fois pour les pays industrialisés) avant d'atteindre un point dont on ne sait pas s'il sera celui de la perte de contrôle…

DDD : Que voulez-vous dire ?

M.G. : S'il faut être critique sur le Giec, je dirais que les experts n'ont pas assez insisté dans leur communication sur le risque extrême. Jusqu'à + 2°

- on en est déjà à 0,7° - on peut imaginer des scénarios. Après c'est un peu comme un trou noir. Même si le Giec est rassurant sur le sujet, il faut par exemple se rappeler que si le Gulf Stream venait à se bloquer, les conséquences seraient très importantes.



« D'ici la fin de ce siècle, l'épisode 2003 sera fréquent »

Chez Météo France, le constat est sans appel : « le réchauffement observé des 50 dernières années est deux fois plus rapide que celui observé entre 1906 et 2005.

Éléments d'analyse avec Michel Schneider, climatologue à Météo-France Toulouse.

Que pensez des aléas climatiques constatés dans notre région ?

« Les épisodes d'exceptions, les variations extrêmes ont toujours existé. Ce n'est pas le caractère exceptionnel mais la répétition des faits qui montre le changement climatique. Cet hiver par exemple dans le Grand Sud les dix premiers jours de décembre ont été très doux avant la chute brutale des températures de 8° en dessous des normales saisonnières, avant d'en regagner dix les 22 et 23 décembre. En janvier et février, les pulsations son identiques.

Les changements ont-ils été notables depuis que la météo existe ?

Depuis un siècle et demi, le changement majeur est celui du début des années quatre-vingt. Bien sûr, il y a eu une suite d'hivers rigoureux de 1985 à 87. Mais depuis, nous voyons les températures monter très au-dessus des normales saisonnières.

Qu'en est-il des inondations, des tempêtes… ?

Nous n'avons pas encore pu établir de diagnostic de force et de fréquences des phénomènes de tempête, la profondeur des archives ne permettant pas d'en extraire une tendance. Encore moins pour les canicules pour l'heure plus rares encore que les tempêtes. Mais d'ici la fin du siècle elles seront entrées dans l'air du temps.
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